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Délibération n° 4

Date de la Convocation :
jeudi 05 octobre 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
19/10/2023

L'an deux mille vingt trois, le onze octobre à 20 h 30, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Monsieur  Jérôme  EYNARD,  Madame  Michelle  MICHEL,
Monsieur  Jean-François  EXBRAYAT,  Madame  Marlène
LASHERME,  Monsieur  Guy  CHOUVET,  Monsieur  Philippe
RIBEYRE,  Madame  Ginette  VINCENT,  Madame  Colette
CHASSAGNE,  Madame  Brigitte  FROMAGET-HERITIER,
Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Pascal  BERTRAND,
Monsieur  Stéphane  CLABAUX,  Madame  Marie
MARQUARDSEN,  Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,
Madame  Maryline  BRUN,  Monsieur  François  CHATAING,
Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien  SURREL,
Madame  Celline  GACON,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,
Madame Catherine GRANIER-CHEVASSUS, Monsieur  Jean-
Williams SEMERARO, Madame Aurélie CHAMBON

Ont donné procuration :
Madame Catherine CHALAYE à  Madame Michelle  MICHEL,
Madame  Brigitte  BENAT  à  Monsieur  François  CHATAING,
Madame  Corinne  GONCALVES  à  Madame  Brigitte
FROMAGET-HERITIER, Monsieur Rachid ANBAR à Monsieur
Jean-François  EXBRAYAT,  Monsieur  Laurent  WAUQUIEZ  à
Madame  Caroline  BARRE,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à
Monsieur Guy CHOUVET, Monsieur Quentin PETIT à Madame
Ginette  VINCENT,  Madame  Mathilde  BOURGIN  à  Madame
Marlène LASHERME

Secrétaire de séance : Guy CHOUVET

La séance a été levée à : 22 H 40

Rédacteur : Sandra FLANDIN Administration Générale
Affaire suivie par : Didier SABOURAULT

Objet : Statuts de la Communauté d'agglomération : approbation

Rapporteur : Michel CHAPUIS

La Communauté d’agglomération du Puy-en Velay est un Établissement Public de Coopération
Intercommunale  (EPCI)  qui  a  été  créé  par  arrêté  préfectoral  n°  DIPPAL/B3/2016/254  du
26 décembre 2016.
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Depuis sa création, les compétences de la Communauté d’agglomération n’ont cessé d’évoluer,
en application des dispositions législatives applicables aux communautés d’agglomération mais
aussi  afin  d’intégrer  les  projets  structurants  portés  par  la  CA,  en  privilégiant  le  projet  de
territoire.

Suite à sa création au 1er janvier 2017, la Communauté d’agglomération a ainsi été conduite à
se prononcer sur les compétences qu’elle entend exercer.

Elle exerce depuis cette date les compétences obligatoires inscrites à l’article L 5216-5 du Code
Général des Collectivités Territoriales. 

Ultérieurement,  le  Conseil  Communautaire  s’est  prononcé  par  une  délibération  du
30 novembre 2017 sur les compétences qu’il souhaitait prendre à titre optionnel.

S’agissant  des  compétences  non  obligatoires  et  non  optionnelles,  le  Conseil  disposait,
conformément aux dispositions de l’article L 5211-41-3 CGCT, d’un délai de deux ans pour se
prononcer sur leur extension ou restitution. Durant ce délai, la Communauté d’agglomération
exerçait, dans les anciens périmètres correspondants à chacun des Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale ayant fusionné, les compétences transférées par les communes à
chacun de ces établissements publics. Au regard des compétences des anciens établissements
publics de coopération intercommunale fusionnés, les délibérations n° 61 du 12 avril 2018 et
n° 63 du 28 juin 2018 ont conservé et étendu, à compter du 1er janvier 2019, sur l’ensemble du
périmètre  de  la  Communauté  d’agglomération,  certaines  compétences.  Sont  en  outre
intervenus des transferts de compétence, notamment sur la GEMAPI.
Par ailleurs, diverses délibérations destinées à apporter des précisions sur le fonctionnement et
les compétences ont été prises. 

Au vu de ces évolutions, il  est apparu nécessaire d’actualiser les statuts. Aussi,  lors de sa
séance du 28 septembre 2023 le Conseil Communautaire a voté les nouveaux statuts de la
Communauté d’agglomération, qui sont joints à la présente délibération.

De plus, en vertu des dispositions de l’article L 5211-5 du CGCT portant sur la création des
établissements publics de coopération intercommunale, de l’article L 5211-20 du même code
relatives aux modifications des compétences et de l’article L 5211-17, le projet de statuts doit
être présenté pour accord à chaque Conseil Municipal des communes membres.
Cet accord doit être exprimé, dans un délai de trois mois, par deux tiers au moins des Conseils
Municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de
celles-ci, ou par la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes représentant les
deux tiers de la population. Cette majorité doit nécessairement comprendre le Conseil Municipal
de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au
quart de la population totale concernée.
A l’issue, sous réserve de l’obtention de la majorité requise, les statuts feront l’objet d’un arrêté
d’approbation du Préfet, permettant ainsi leur entrée en vigueur effective.

Enfin, il convient de préciser que, pour les compétences subordonnées à la reconnaissance de
l’intérêt  communautaire,  une  délibération  spécifique  portant  définition  de  l’intérêt
communautaire  a  été  soumise  au  vote  du  Conseil  communautaire  lors  de  la  séance  du
28 septembre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-2, L.5211-
5, L.5211-17 et L.5211-20 ainsi que les articles L.5216-1 et suivants ; 

Vu le projet de statuts joint à la présente délibération ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 02/10/2023

Le Conseil Municipal :
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- APPROUVE  le projet de statuts de la Communauté d’agglomération annexé à la présente
délibération.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 1

Jean-Williams SEMERARO

Signé le 11 octobre 2023,
Le Secrétaire de séance,
CHOUVET Guy,
Adjoint au Maire.

Fait au Puy-en-Velay, le mercredi 11
octobre 2023

#signature#
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